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Site situés dans un rayon de 20km autour du Triangle Localisation Type de risque Seuil du 
risque

PROTEC INDUSTRIE Bezons Matériaux toxiques Bas 
SMCA Manutention Carburant Aviation Chennevière les Louvres Matériaux inflammables Haut
SNECMA Colombes Matériaux toxiques Bas 
CCMP SAS Compans Matériaux inflammables Haut
GEREP Compans Matériaux inflammables - radioactifs - déchets dangereux Haut
CHIMEREC Dugny Déchets dangeureux Bas 
ISOCHEM Gennevilliers Matériaux toxiques - inflammables Bas 
SITA REKEM Gennevilliers Matériaux radioactifs - déchets dangereux Bas 
TOTAL MARKETING FRANCE Gennevilliers Matériaux toxiques - inflammables Haut
TRAPIL Gennevilliers Matériaux inflammables Haut
COMPAGNIE DES GAZ DE PETROLE PRIMAGAZ SA La Courneuve Matériaux inflammables Bas 
CENTREX Marly la Ville Matériaux toxiques - inflammables Bas 
AIR LIQUIDE FRANCE INDUSTRIE Mitry Mory Matériaux toxiques - inflammables Bas 
BASF Polyuréthanes Mitry Mory Matériaux toxiques Bas 
GAZECHIM Mitry Mory Matériaux toxiques Haut
MESSER FRANCE Mitry Mory Matériaux toxiques - inflammables Bas 
UNIVAR Mitry Mory Matériaux toxiques - inflammables Bas 
TECHNIC FRANCE St Denis Matériaux toxiques Bas 
NCS PYROTECHNIE Survilliers Matériaux toxiques - explosifs - inflammables Haut
UNIVAR Villeneuve la Garenne Matériaux toxiques - inflammables Bas 
SITA FD ex FRANCE DECHETS Villeparisis Déchets dangeureux Haut
NORD STOCK CHEM Villepinte Matériaux toxiques - inflammables Bas 
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Le principal gaz à l’origine de cet effet de serre anthropique est le dioxyde de carbone, ou CO2. Ce n’est pas le 
seul contributeur : le méthane (CH4) et le protoxyde d’azote (N2O) ont également une responsabilité dans le 
réchauffement global de l’atmosphère. Tous les gaz à effet de serre n’interceptent pas les rayonnements 
infrarouges et ne perdurent pas dans l’atmosphère de la même manière et, par conséquent, n’ont pas le 
même effet sur le réchauffement global. Il leur est donc attribué un « Potentiel de Réchauffement Global » 
(PRG) en comparant leur effet à celui du CO2. Certains gaz pouvant persister plusieurs centaines ou milliers 
d’années dans l’atmosphère, ce PRG est évalué pour une durée donnée, correspondant le plus souvent à cent 
ans. Les six gaz à effet de serre visés par le protocole de Kyoto sont donnés dans le tableau qui suit. 

Gaz à effet de serre et leur Potentiel de Réchauffement Global (source : http://www.ipcc.ch/)
GES PRG à 100 ans

CO2   dioxyde de carbone 1
CH4   méthane 28
N2O   protoxyde d’azote 298
CnHmFp   hydrofluorocarbures Entre 1 et 10 800 
CnF2n+2   perfluorocarbures Entre 5 700 et 11 900 
SF6   hexafluorure de soufre 23 500 

Part des différents secteurs dans la consommation d'énergie finale de la France et de la région Ile-de-France (source Ile-de-
France : ADEME, ARENE, Tableau de bord de l'énergie en Ile-de-France, édition 2014, données 2009. Source France : 
http://www.observatoire-electricite.fr/ données 2012)
En Ile-de-France, les secteurs résidentiels, tertiaire et des transports dominent largement les consommations 
totales d’énergie finale. 
Le premier poste consommateur dans la région est le secteur des transports. Il représente 40% des 
consommations totales d’énergie. Cette proportion est plus élevée qu’à l’échelle nationale (32%). L’intensité du 
trafic aérien (3 aéroports d’envergure internationale), et la part importante du trafic routier11 expliquent un bilan 
énergétique des transports qui pèse davantage en Ile-de-France qu'à l'échelle du pays. Le secteur résidentiel 
est le deuxième contributeur et représente 29% des consommations finales à l’échelle régionale. 
L'importante quantité de bureaux, commerces et sièges sociaux franciliens explique le fait que le secteur 
tertiaire12 se range en 3ème position : 23% du bilan énergétique régional. En considérant l’ensemble du pays, les 
données disponibles associent les postes résidentiel et tertiaire et présentent une part prépondérante de 44%, 
premier poste de consommation d’énergie à l’échelle nationale. 
L’industrie en Ile-de-France représente, par contre, une proportion relativement faible (7%) des consommations 
finales par rapport à la moyenne nationale (21%). En effet, l’Ile-de-France se désindustrialise et la part de la 
population active dans le secteur industriel a baissé de 9% entre 2005 et 2008. Les consommations d’énergie 
ont, elles aussi, chuté d’environ 33% depuis 2005.  
Le secteur agricole est le dernier consommateur d’énergie et représente en Ile-de-France moins de 1% du bilan 
énergétique. 
En ce qui concerne les types d’énergie consommés dans la région, les produits pétroliers occupent la première 
place (44%) comme en atteste la figure suivante. Les consommations de gaz naturel et d’électricité sont bien 
inférieures mais sont très proches l’une de l’autre, à respectivement 25% et 23%. 

                                                           
11 Le transport aérien et le transport routier représentent respectivement 52% et 43% de l'ensemble des consommations énergétiques dans le 
secteur des transports franciliens en 2012.
12 Le secteur tertiaire désigne l’ensemble des activités de service, qu’ils soient marchands ou non marchands, à destination des particuliers et 
des entreprises.

Part des différents produits énergétiques consommés en Ile-de-France en 2008 (source : ADEME, Tableau de bord de l'énergie en Ile-de-France, édition 2014)

Airparif, association de surveillance de la qualité de l’air en Ile-de-France,  a réalisé un bilan des émissions de 
gaz à effet de serre pour le compte du Conseil Général du val d’Oise en mars 2012 sur la base du bilan des 
émissions à l’échelle départementale pour l’année 2008.  
Les résultats concernent, pour l’année 2008, les oxydes d’azote, les particules PM10 et PM2.5, les COVNM, le 
dioxyde de soufre et les gaz à effet de serre. Les émissions de gaz à effet de serre présentées ici sont 
uniquement les émissions directes, c’est-à-dire celles directement produites sur le territoire départemental. Elles 
n’intègrent pas les émissions générées à l’extérieur par des activités du département, ni celles de combustibles 
fossiles utilisés hors du territoire pour produire de l’énergie consommée à l’intérieur du territoire. 

Bilan d’émissions des polluants atmosphériques : 

Le tableau ci-dessous présente le bilan des émissions 2008, en tonnes, par polluant et par secteur d’activité, 
pour le département du Val d’Oise : 

Source : Bilan des émissions pour le département du Val d’Oise, Airparif, mars 2012.  

Emission de gaz à effet de serre :  

Les gaz à effet de serre pris en compte dans l’inventaire francilien d’AIRPARIF sont le CO2, le CH4 et le N2O, qui 
correspondent à 98% des émissions franciliennes de GES. Les émissions de ces trois polluants sont considérées en 
équivalent CO2 (les émissions des différents gaz sont corrigées de leur pouvoir de réchauffement par rapport à 
celui du CO2).   
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5. OCCUPATION DU SOL ET STRUCTURE FONCIERE

La commune de Gonesse se caractérise par une occupation humaine ancienne. La ville s’est développée 
autour du centre-ville ancien et a connu une forte croissance urbaine avec l’arrivée du chemin de fer dans les 
années 1960. L’occupation du sol est dominée par l’activité agricole (60% de la superficie communale correspond à l’espace rural). Toutefois, cette activité diminue du fait de nouveaux projets d’aménagement qui 
compliquent le fonctionnement et la pérennité des exploitations agricoles du fait de leur impact sur l’usage des 
parcelles que sur la circulation. 

Cette partie s’appuie sur les études suivantes : 
Analyse fonctionnelle des espaces agricoles du Triangle de 
Gonesse 

Safer 2012 - 2013 

Etude prospective pour le devenir de l’agriculture en Plaine de 
France

Blézat Consulting Mars 2010 

L’analyse de l’occupation du sol de Gonesse par l’IAURIF révèle que l’espace rural occupe plus de la moitié du 
territoire communal avec 1211,9 ha soit 59,8 %. L’espace urbain construit représente 32,7 % de la superficie et 
l’espace urbain ouvert 7,6 %. Celui-ci correspond aux espaces urbains non occupés par des constructions tels 
que les places, les rues, les espaces verts, etc.  

Occupation du sol simplifiée en 2008. Source : IAU Idf. 

Gonesse connaît une urbanisation croissante à partir des années 1960, période de construction des grands 
ensembles et des premières zones d’activités. Entre 1982 et 2008, la commune a perdu 262,1 ha d’espaces 
ruraux aménagés en espaces urbains construits (207 ha) et urbains ouverts (55,1 ha).  

Gonesse, une occupation ancienne et une évolution récente
Une occupation humaine dès la préhistoire 
L’occupation humaine à Gonesse est très ancienne. Plusieurs sites datent de l’époque préhistorique dont le plus 
connu est celui de La Fosse aux Larrons où un tumulus a été mis à jour dans les années 1970. Les campagnes de 
fouilles menées sur la commune ont également révélé l’existence d’un passé gaulois et gallo-romain riche.
Au niveau de la ZAC entrée sud, des fosses et silos datant du 1er âge de fer (VIIIe siècle avant notre ère) destinés 
à la conservation de denrées alimentaires ont été découverts. A la Fauconnière, les archéologues de l’INRAP 
ont mis à jour une petite nécropole de six tombes de guerriers du 3ème siècle avant J.-C. Cet ensemble funéraire 
rappelle les tombes de guerriers du Second âge du Fer mises au jour à proximité, au Plessis-Gassot, à Roissy-en-
France et à Bouqueval. 
Le secteur de la Patte d’Oie, à l’ouest du Triangle est un ancien site gallo-romain construit le long de la voie 
antique de Lutèce à Augustomagus (actuelle route de Paris à Senlis), au carrefour de la voie Meaux-
Normandie. C’est un site unique dans le nord-est de l’Ile-de-France datant du Ier au IVe siècle de notre ère. Les 

habitations de bois, de pierre et de torchis ont toutes le même plan de base avec une construction de façade, 
une cour et des bâtiments annexes au fond de celle-ci.  

Ci-dessus : Tombe d’un guerrier gaulois sur le site de la Fauconnière, présentant les vestiges d’une épée d’un bouclier et de 
fibules pour attacher le vêtement. Source : INRAP.  

Restitution de Gonesse à l’époque antique : la ferme des Tulipes (en bas à droite) et l’agglomération de la Patte d’Oie (au centre). Source : INRAP. © Laurent Juhel 

La ferme des Tulipes, située à l’emplacement de l’actuelle ZAC des Tulipes au sud du Triangle, a été bâtie à la 
fin de l'époque gauloise (vers 100 avant J.C.) et habitée de façon inégale jusqu'au début du Ve siècle. Un 
enclos quadrangulaire délimité par des fossés, protège quelques maisons, des bâtiments agricoles, une mare, 
des espaces pour les animaux et les cultures.  



 
 
 
 
 





 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 



 
 
 
 





 

 
 
 
 
 







 

 

 

 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 





 
 

 

 

 

 

 

 

 





 

 

 



 

 



 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 



 

 

 







 
 
 
 
 





 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 



 

 

 
 



 
 

 
 

 
 
 



 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 

 
 
 

 

 

 

 
 
 



 

 
 

 
 

 

 







 

 
 

 







 



 

 



  



 









 



 

 

 

 





 

 

 
 
 

 
 







 
 
 
 

 







  

 

 





 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
 

 
 
 












